[image: ]									Point. 2.4

	Tourisme 

	Comité des OPL n°02/24 | 02 et 03 décembre 2024
	Point 2.4

	Dossier suivi par : Anfani MSOILI, Chargé de mission
	Décision

	Version du 1er novembre 2024


[bookmark: _Hlk24535240]
Présentation générale 
Depuis janvier 2023, la COI met en œuvre un projet régional de développement des industries culturelles et créatives (ICC) en Indianocéanie. Les bénéficiaires du projet sont les États membres de la COI (Union des Comores, Madagascar, Maurice et les Seychelles) ainsi que le Mozambique. La Réunion, non-bénéficiaire direct du projet, fait partie du prisme d’intervention du projet.
En ciblant les acteurs culturels et les filières créatives, le projet ICC participera également à la dynamisation des industries culturelles et créatives qui sont de nature à agir comme des leviers importants du développement socioéconomique, tant à l’échelle locale qu’à l’échelle régionale. 
Qu’il s’agisse de patrimoine, de créations artistiques, d’évènements culturels ou encore de savoir-faire traditionnels, les filières des ICC sont des marqueurs du tourisme régional. A cet égard, il apparait pertinent de relancer les actions de la COI dans le domaine du tourisme en capitalisant sur la dimension culturelle, notamment les actions du projet ICC en matière de préservation patrimoniale. 
Les Seychelles, dont la présidence en exercice de la COI a identifié le tourisme comme l’une de ses priorités, se proposent d’accueillir un atelier régional sur la valorisation du patrimoine pour le développement du tourisme, culturel & durable, en s’appuyant sur les résultats de l’activité 1.1 Inventaire des architectures traditionnelles, réalisé dans le cadre du projet ICC,  Cet atelier contribuerait notamment à l’axe 2.1 du PDS à savoir « Mettre en œuvre un agenda économique à travers des coopérations sur des chaines de valeur régionales ».

Objectifs de l’atelier régional
L’atelier sur le patrimoine et le tourisme culturel dans l’océan indien, en capitalisant sur les avantages comparatifs, les expertises et les synergies entre territoires et acteurs, visera à identifier collectivement des chaînes de valeur régionales, dans un effort d’intégration économique et d’échanges commerciaux encourageant la mobilité intrarégionale, et ainsi influer positivement sur la compétitivité régionale, dans une perspective de développement durable, de respect de l’environnement et de l’épanouissement des populations locales.
Les objectifs spécifiques visent à :
· Réunir l’ensemble des parties prenantes aux Seychelles, en vue de valoriser le patrimoine de l’Indianocéanie, à partir des résultats de l’inventaire des architectures traditionnelles régionales réalisés dans le cadre du projet ICC.
· Elaborer une feuille de route régionale sur le tourisme culturel et durable. 
 
Résultats attendus
· Un atelier de 3 jours ciblant les décideurs et acteurs publics et privés, des filières tourisme et culture, des cinq pays bénéficiaires du projet ICC, est réalisé aux Seychelles.
· Partage des principaux résultats de l’inventaire régional sur le patrimoine culturel.
· Des ateliers thématiques sont réalisés et des recommandations tenant compte de l’inventaire sont collectées
· Un cahier des charges pour l’élaboration d’une feuille de route, régionale de tourisme culturel, est réalisé.

Perspectives
L’atelier régional sur la patrimoine et le tourisme durable, prévu du 17 au 19 février 2025 aux Seychelles, verra la participation de différents acteurs et organismes régionaux et internationaux, entre autres, les équipes pays qui ont été formées et ont produit l’inventaire, les professionnels des filières tourisme et ICC, les organismes internationaux spécialisés, comme l’UNESCO, l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF), le Conseil international des Monuments et des Sites (ICOMOS), l’Organisation mondiale du tourisme (OMT), les Universités et Centres de recherches, les organisations de la société civile (OSC) concernées par le tourisme durable et culturel, ainsi que la presse et les médias. Dans une recherche de synergie, de complémentarité et de continuité, des acteurs impliqués dans le domaine du tourisme culturel seront associés à la programmation de l’atelier régional, notamment, les responsables des Offices du tourisme et autorités regroupés au sein de l’Association des « Iles vanilles ». Deux experts, l’un en inventaires et l’autre en tourisme culturel, seront associés en amont pour les facilitations techniques et l’élaboration de la feuille de route régionale pour impulser le tourisme culturel et durable dans l’océan Indien.

Proposition de décision
Le Comité des OPL prend note de l’organisation d’un atelier régional sur le patrimoine et le tourisme durable, prévu de se tenir aux Seychelles du 17 au 19 février 2025, et demande au Secrétariat général de soumettre aux instances une feuille de route et des propositions d’actions concrètes dans le domaine. 
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